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27ÈME ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DE L’AIFM SOUS FORME HYBRIDE LE 25 MARS 2022

Le 11 octobre 2021, l’AIFM célébrait ses 25 ans
d’existence : 25 ans de partage, d’échanges et
de convivialité autour des forêts
méditerranéennes. Que de chemin parcouru
depuis notre Assemblée générale constitutive
du 11 octobre 1996 à Nice !

En grandissant, cette plate-forme de la
foresterie méditerranéenne a connu de
nombreux moments de grande satisfaction.
Ainsi, l’AIFM a activement rayonné autour de
rencontres à thématiques forestières
méditerranéennes : la participation aux six
premières Semaines Forestières
Méditerranéennes en tant que responsable de
sessions, d'événements parallèles ou en tant
que coorganisateur, le Congrès Forestier
Mondial à Durban avec la tenue d'un stand sur
les forêts méditerranéennes, et tant d'autres
rencontres enrichissantes. 

L'association a aussi eu l’honneur de jouer un
rôle important dans de nombreux projets au fil
des années et de se positionner rapidement
comme opérateur de projets d'importance pour
les forêts méditerranéennes.  Depuis ses
débuts, l'AIFM a ainsi mené ou participé à plus
de  15 projets de coopération internationale,
dont plusieurs encore en cours.  Nous pouvons
citer,  par   exemple,  FORCLIMADAPT, de
2010 à 2013, visant à développer des
techniques d'adaptation des espaces forestiers
méditerranéens aux effets des changements
climatiques ; MEDFORVAL, de 2015 à 2018,
pour la mise en réseau de territoires boisés
méditerranéens à haute valeur  écologique ; ou
encore le projet en cours INHERIT,  débuté  en
2018 et qui doit se terminer en 2022, dont
l'objectif est de développer des stratégies de
tourisme durable pour conserver et valoriser le
patrimoine naturel et côtier méditerranéen.  

Une présentation de tous ces projets et de leurs
résultats est disponible sur notre site internet
www.aifm.org. 

Depuis 25 ans, l'association contribue à une
meilleure prise en compte des enjeux
spécifiques des forêts méditerranéennes dans
les processus de décision et d'action,  à
travers l'animation de réseaux et l'ingénierie
de projets de coopération. Elle est reconnue
par les institutions nationales et internationales
comme la seule Organisation Non
Gouvernementale (ONG) internationale et
interdisciplinaire entièrement dédiée à la
connaissance, la gestion durable et la
protection des écosystèmes forestiers
méditerranéens. 

Aujourd’hui, nous vous rendons compte de la
gestion et de la situation morale et financière
de l’association au cours de l’exercice clos le
31 décembre 2021.

Le Président  

Abdelhamid KHALDI
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https://aifm.org/


L'AIFM dispose depuis 2020 d'un appui de France Active PACA pour une analyse économico-financière,
débouchant notamment sur des offres de prêt réalisées en 2021. 

Vie de l ’associat ion

L'AIFM a le statut d’observateur auprès des organismes suivants :

La 26ème Assemblée Générale ordinaire de l'AIFM a eu lieu par visioconférence le 27 avril 2021. 
Le Conseil d'Administration s'est réuni par visioconférence le 2 mars 2021 et le 14 mai 2021. Enfin, le
Bureau s'est réuni le 7 janvier 2021 et le 22 décembre 2021, également par visioconférence.  

VIE ASSOCIATIVE

En 2019, l’AIFM a été agréée au titre de l’engagement de Service Civique. L’équipe a ainsi pu accueillir
en septembre 2021 un jeune volontaire français pour l’appuyer dans son projet professionnel et soutenir les
actions de l’association. 
Dans le cadre d’un partenariat signé avec France Volontaires, et dans l’objectif d’aider à la mobilité des
jeunes en Méditerranée, une jeune volontaire tunisienne a débuté une mission de service civique en octobre
2021.

L'AIFM est également agréée par le label 1% pour la planète qui reconnait
sa mission pour la gestion durable des forêts méditerranéennes et ouvre des
possibilités de financement particulières.

PLATEFORME VENDREDI

ACCUEIL DE JEUNES VOLONTAIRES EN MISSION DE SERVICE CIVIQUE

Rapport moral AIFM 2021 - 3/8 

DISPOSITIF LOCAL D'ACCOMPAGNEMENT

WEBASSOC.ORG
Au cours de l'année 2021, Webassoc.org, le web solidaire et bénévole, association de professionnels du
web, a appuyé bénévolement l'AIFM dans ses activités avec la mise en ligne d'un nouveau site web et la
conception de logos pour les projets. L'AIFM tient à remercier vivement les bénévoles de Webassoc pour
leur aide, leurs compétences et leur soutien ! 

L'AIFM a également bénéficié en 2021 de l'appui de bénévoles de la
plateforme Vendredi à travers une mission d'aide à la communication de
notre nouveau plan stratégique. 
Un grand merci aux bénévoles de la plateforme pour leur précieux soutien !

L'AIFM a aussi bénéficié du Dispositif Local d'Accompagnement, un dispositif
public coordonné par France Active PACA, dédié aux structures employeuses de
l'Économie Sociale et Solidaire qui ont la volonté de consolider leur activité ou qui
s'interrogent sur leur stratégie de développement. Celui-ci a pris fin le 30 mars
2021 et a abouti à la conception du plan stratégique 2021-2024 de l'AIFM. 



Soutenu par le Fonds Européen de
Développement Régional (FEDER) et le Conseil
Départemental des Bouches-du-Rhône, le projet
INHERIT « Stratégies de tourisme durable pour
conserver et valoriser le patrimoine naturel et
côtier de la Méditerranée » s’est poursuivi tout
au long de l’année et doit se terminer le 30 avril
2022.
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LE PROJET INTERREG MED INHERIT

L’année 2021 a permis de capitaliser les données
obtenues les années précédentes et de diffuser
l’approche INHERIT auprès des acteurs de
l’environnement et du tourisme. Un atelier
EducTour Tourisme Durable INHERIT a ainsi été
organisé le 27 septembre 2021 à l’Office de
Tourisme de Carry-le-Rouet en partenariat avec
l’Atelier Bleu – Centre Permanent d’Initiatives pour
l’Environnement. Réunissant plus d’une vingtaine
d’acteurs environnementaux et touristiques,
l’atelier a permis de communiquer sur l’approche
INHERIT et de réfléchir aux problématiques du
tourisme durable. Une vidéo sur l’atelier et une
interview de Pierre-Christophe Herzog, technicien
forestier à l’ONF, ont été réalisées à cette
occasion. 

Le Congrès Mondial de la Nature de l’Union
Internationale de Conservation de la Nature
(UICN) s’est tenu du 3 au 11 septembre 2021 au
Parc Chanot à Marseille. L’AIFM y a tenu un
stand dédié aux forêts méditerranéennes. C’est au
total plus de 250 visiteurs qui sont passés sur le
stand et ont pu en apprendre davantage sur notre
association et nos actions, grâce aux  échanges
avec nos membres et aux nombreux éléments de
communication : panneaux, cartes, goodies. Dans
le cadre du projet INHERIT, une vidéo sur notre
participation à l’événement a été réalisée. 

PARTICIPATION AU CONGRÈS DE L'UICN

L'OBJECTIF EN 2021

Mis   en   oeuvre   conjointement   par  l'AIFM et
14 partenaires étatiques, régionaux et
thématiques issus de 10 pays méditerranéens
(France, Grèce, Italie, Croatie, Slovénie, Espagne,
Malte, Portugal, Chypre, Monténégro), il cherche à
alléger les pressions exercées par les activités
économiques touristiques sur le patrimoine
naturel côtier méditerranéen. Ce projet a pour
objectif d'améliorer le niveau de protection des
zones côtières méditerranéennes grâce à des
mesures concrètes issues de concertation avec
les acteurs du territoire (« bottom-up »). 
 L’approche INHERIT permet à la fois de protéger
le patrimoine naturel et de développer une
offre touristique durable. 
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Journée EducTour Tourisme Durable INHERIT à Carry-le-Rouet 

Dr. Chadi Mohanna, président du Comité Silva Mediterranea, présentant
les cartes de l'UNESCO/FAO sur le stand de l'AIFM

https://www.youtube.com/watch?v=FTK9Ky-nl14
https://www.youtube.com/watch?v=50CGwmZ_iuI
https://www.youtube.com/watch?v=C_Kfeb5Q4a4


Soutenu par le programme européen Erasmus+,
le projet « MEDLENTISK : Partenariat pour un
échange de bonnes pratiques sur l’huile fixe
de lentisque, un produit forestier non-ligneux
emblématique en Méditerranée » a débuté le
1er septembre 2020 et a été prolongé jusqu’au
30 juin 2022. 
Impliquant 6 partenaires venant de 5 pays
méditerranéens, ce projet souhaite favoriser les
échanges de bonnes pratiques sur le pourtour
de la Méditerranée au sujet du méconnu
pistachier lentisque (Pistacia lentiscus L.) et de
son huile fixe. 
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LE PROJET MEDLENTISK

Le 1er ECA s’est déroulé à l’Institut
Agronomique Méditerranéen de La Canée
(MAICh),   sur  l’île  de  Crète  en  Grèce  du
29 juin au 1er juillet 2021. Co-organisé par
MAICh, la Région de Crète et l’AIFM,
l’événement   a   permis   de   réunir   plus de
75 personnes, en ligne et sur place. Les
participants ont ainsi eu l’occasion d’en
apprendre davantage sur divers sujets :  les
aspects écologiques du pistachier lentisque
(taxonomie, distribution en Méditerranée,
propriétés phytostabilisatrices et méthodes de
propagation clonale par bouturage), mais
aussi sur les aspects socioculturels
concernant l’utilisation traditionnelle du
lentisque et de ses produits. Une visite de
terrain a également permis d’observer la faune
et la flore locales et de rencontrer un
agriculteur cultivant des plantes aromatiques. 

En 2021 ont pu se tenir deux événements
conjoints d’apprentissage (ECA). 

Le 2nd ECA a quant à lui eu lieu du 16 au
18 novembre 2021 au Centre de
Conférences et de Recherche de
Sardaigne, à Pula en Sardaigne (Italie).
Co-organisé par l’Université de Cagliari, le
Centre de Conférences et de Recherche de
Sardaigne et l'AIFM, plus de 300 personnes
ont pu participer à l’événement, dont plus de
60 sur place. Cet ECA se focalisait sur l’huile
fixe de lentisque, proposant à nouveau
d’aborder le sujet sous plusieurs angles.
Ainsi, les propriétés physico-chimiques de
l’huile fixe ont fait l’objet de nombreuses
présentations (propriétés nutritionnelles et
métaboliques, spectrométrie, usage curatif),
au même titre que les aspects socioculturels
de l’exploitation de l’huile fixe, comme son
importance patrimoniale et son rôle
traditionnel et économique pour les
populations sardes. Une journée de terrain a
permis de rencontrer des entreprises
proposant des produits à base d’huile fixe. 

L'OBJECTIF

EN 2021
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Second Événement Conjoint d'Apprentissage à Pula (Sardaigne) 
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L’AIFM et la FAO ont conclu en décembre 2020 un protocole d’accord dans le cadre de la composante régionale
méditerranéenne du projet "L'Accord de Paris en action : intensifier la restauration des forêts et des paysages
pour obtenir des contributions déterminées au niveau national", financé par l’International Climate Initiative (IKI).
Ce protocole doit permettre l’organisation de sessions de formation, de visites d’échanges et d’événements
internationaux pour promouvoir les efforts de restauration des forêts et paysages dans la région
méditerranéenne. 

Dans le cadre de cet accord, l’AIFM a tenu un pavillon sur les forêts méditerranéennes au Congrès Mondial de la
Nature à Marseille. L’association a également démarré la préparation de plusieurs événements qui se tiendront en
2022 : deux visites d’échanges de bonnes pratiques sur deux sites marocains et un site italien, une session de
formation au Maroc, et la préparation d’un stand sur les forêts méditerranéennes et d’un événement parallèle sur
la restauration des forêts au 15ème Congrès Forestier Mondial à Séoul en mai 2022. 

LE PROJET MENJEZZINE

Soutenu par la Région SUD PACA, le projet
MenJEZzine a démarré en septembre 2021 et
doit se terminer en décembre 2022. 

En partenariat avec la Lebanon Reforestation
Initiative et les communes libanaises de Menjez et
Jezzine, le projet a pour but l’éducation à la
biodiversité des différents publics utilisant les
sentiers de la forêt noire de Menjez et de la
forêt de Bkassine, à Jezzine. Il permettra de
sensibiliser le public aux nombreuses espèces
endémiques de la région et de développer des
activités d’éco-tourisme en partenariat avec les
acteurs locaux. Le but est également d’orienter les
randonneurs sur les chemins balisés, existant ou
nouvellement créés, pour limiter leur impact sur la
faune et la flore locales. Des sorties scolaires
pédagogiques seront réalisées pour les enfants
des classes d’école primaire environnantes. 
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Forêt de pins dans la zone de Jezzine

LE PROTOCOLE D'ACCORD AVEC LA FAO



Le volet libanais du projet a débuté en janvier
2022 et se déroulera dans la Réserve Naturelle
de Bentael et la forêt de Menjez, en
collaboration avec la Lebanon Reforestation
Initiative. Il permettra de concevoir un plan de
gestion durable sur ces 2 sites, de restaurer 3
hectares d’espaces forestiers et d’effectuer
diverses actions de taille ou de lutte biologique. 
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Le volet marocain du projet se situe dans la
région de Chefchaouen, dans le Parc National
de Talassemtane (PNTLS), en collaboration
avec le Département des Eaux et Forêts
marocain, l’Association Talassemtane pour
l’Environnement et le Développement (ATED) et
l’Association Marocaine des Sciences Régionales
(AMSR). Au cours de l'année, une étude a été
produite dans le PNTLS afin de dresser un état
des lieux du contexte biophysique et
socioéconomique du parc. Les partenaires ont
ensuite pu se rencontrer en présentiel à
Chefchaouen du 1er au 3 novembre 2021. Cette
rencontre a permis de réaliser le premier atelier
de concertation et de sensibilisation des acteurs
locaux et des populations riveraines, et de
délimiter un périmètre de 15 hectares sur le site
de Madissouka pour expérimenter la restauration
de pin maritime et de sapin marocain Abies
Marocana. 

Les travaux de plantation ont pu commencer dès
décembre 2021 et se sont poursuivis en janvier
2022. Plusieurs ateliers de sensibilisation et de
formation seront réalisés, ainsi qu’un suivi
scientifique  des plantations et la création d’une
pépinière villageoise. 

LE PROJET RESTOR'MED FORESTS

L'OBJECTIF

Soutenu par la Fondation Groupe EDF, la
Fondation Prince Albert II de Monaco et la Région
SUD PACA, le projet RESTOR’MED FORESTS a
démarré le 1er janvier 2021 et doit se terminer le
31 décembre 2023. Il vise à mettre en place des
actions de gestion durable des écosystèmes
forestiers autour du bassin méditerranéen
pour augmenter leur résilience tout en
impliquant, en sensibilisant et en formant la
population locale. À l’heure actuelle, il se divise
en deux volets nationaux : RESTOR’MED
FORESTS Morocco et RESTOR’MED FOREST
Lebanon. 

EN 2021
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Atelier de creusement de potets pour les plants de pin maritime dans le Parc
National de Talassemtane pour le volet marocain du projet RESTOR'MED
FORESTS 

À VENIR EN 2022



Ils NOUS 
ont  fait

CONFIANCE

L'AIFM tient à remercier chaleureusement les partenaires et contributeurs qui lui ont
permis de réaliser l'ensemble de ses activités en 2021. 

À ne pas
manquer en  

2022 ! 

La 7ème Semaine Forestière Méditerranéenne aura lieu du 21 au 25 mars 2022 à
Antalya (Turquie). L'AIFM participe à l'organisation et animera une session et deux
événements parallèles. 

Le 15ème Congrès Forestier Mondial aura lieu du 2 au 6 mai 2022 à Séoul
(République de Corée). L'AIFM y tiendra un stand sur les forêts méditerranéennes et
y animera un événement parallèle.  
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